
DESIGNER EN ARCHITECTURE  
D’INTÉRIEUR (1 AN)
Niveau 6 - RNCP 38 012 enregistrement du 20/9/23
Certificateur : AFIP Formations

FORMATION - En apprentissage

Apprendre à enrichir les projets paysagers d’une sobriété créative. 
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
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DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS





Métiers visés :

•	 Designer paysager

•	 Chargé d’études ou de projet

•	 Concepteur d’espaces extérieurs

Structures employeuses :

•	 Bureaux d’études

•	 Entreprises du paysage

•	 Collectivités locales

•	 Associations environnementales

POURSUITE D’ÉTUDES







Mastère en aménagement du territoire, paysage ou 

urbanisme

Formations en design urbain, génie écologique, 

paysage durable

Écoles de paysage ou d’architecture (niveau Master)

INDICATEURS
CLÉS



Objectifs :

Le Bachelor Designer en architecture d’intérieur vise à 

former des assistants concepteurs capables de penser, 

dessiner et accompagner des projets d’aménagements 

paysagers durables, innovants et adaptés aux enjeux 

contemporains (écologie, usages, résilience climatique, 

concertation citoyenne).

Modalités pédagogiques

Approche par projets réels : diagnostics, esquisses, 

rendu final

Ateliers interdisciplinaires : design, écologie, 

urbanisme

Encadrement par des professionnels du paysage

Apprentissage et usage de logiciels CAO/DAO

Mode de validation 

Contrôle continu (oraux, projets, rendus écrits)

Soutenance d’un projet final devant jury

Évaluation en situation professionnelle

Modalité d’alternance : 

560 heures en centre (16 semaines)  

et 1085 heures en entreprise (31 semaines)

Calendrier de formation à la demande 

Rentrée en début d’année scolaire



CONDITIONS D’ADMISSION





Niveau d’entrée : Bac+2 (niveau 5 validé) (BTSA AP, 

BTS Design d’espace, BUT Génie civil, Licence 2 en 

géo/éco/art...)

Admission sur dossier + entretien de motivation

Possibilité d’aménagement possible selon le parcours

Ce parcours prépare à la certification  
Designer en architecture d’intérieur, RNCP38012,  
niveau 6, délivrée par AFIP Formations.
Enregistrée le 20/09/2023 pour 3 ans.

Cette certification est également accessible par
la voie de la VAE. vae.gouv.fr/

www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38012/

Plus d’infos sur le site 

https://www.eplefpah-78.fr/fr/accueil-cfa/tableau-des-indicateurs-cles-formations-cfa-cfppa


BLOC 1 : GÉRER LA 
DEMANDE CLIENT EN 
MATIÈRE D’ARCHITECTURE 
D’INTÉRIEUR ET/OU DE 
DESIGN D’ESPACE

Analyse de la demande et gestion 

des échanges avec le maître 

d’ouvrage

Lecture et analyse du site et de son 

contexte paysager

Références culturelles et histoire du 

paysage et de l’art des jardins

Végétaliser la ville

Droit de l’environnement et 

économie circulaire

Intégration de la démarche 

marketing dans la conception de 

projet paysager

Rédaction du cahier des charges 

par rapport à la demande du client 

sous forme de notice technique et 

paysagère

Anglais professionnel

BLOC 2 : 
CONCEVOIR UN 
PROJET D’ARCHITECTURE 
D’INTÉRIEUR ET/OU DE 
DESIGN D’ESPACE  
(URBAIN ET PÉRIURBAIN)

Structuration du projet et étude de 

faisabilité du projet paysager

Élaboration de l’esquisse paysagère

Représentation graphique, 

infographique et plastique du 

projet d’aménagement

Végétalisation raisonnée

Estimation économique et 

planification du projet

Anglais professionnel

BLOC 3 :  
PILOTER ET 
ASSURER LE SUIVI D’UN 
PROJET D’ARCHITECTURE 
D’INTÉRIEUR ET/OU DE 
DESIGN D’ESPACE

Élaboration de l’Avant-Projet 

Définitif en design paysager

Suivi et gestion du chantier 

paysager

Cadrage réglementaire de 

l’exécution du projet/chantier

Anticipation des risques

Suivi économique du projet/

chantier

Anglais professionnel

BLOC 4 :  
GÉRER LES FONCTIONS 
SUPPORTS DE L’ACTIVITÉ 
D’ARCHITECTE D’INTÉRIEUR

Veille technologique et 

prospective en design paysager

Expression et posture 

professionnelle 

Coordination des acteurs du projet : 

partenaires et équipe de travail

Planification du projet

Anglais professionnel

CONTENU DU PROGRAMME





En fonction de l’âge et de l’année de formation

basée sur la grille des minima légaux :

www.alternance.emploi.gouv.fr

Coût de formation : Pris en charge par l’OPCO  

de l’entreprise dans le cadre d’un contrat 

d’apprentissage, sous réserve d’accord de 

financement.

POUR S’INSCRIRE





1. Compléter le dossier de candidature sur : 

www.agrocampus78.fr

2. Passer un entretien individuel

RÉMUNÉRATION ET COÛT DE FORMATION
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SITE ACCESSIBLE


